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Rapport du Conseil d'État au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de modification de la loi sur AROSS (Accueil Réseau 
Orientation Santé Social) (LAROSS) 
 
(Du 16 août 2023) 
 

 
 
 
 
 
Madame la présidente, Mesdames et Messieurs, 
 
 
 
1. CONTEXTE 
 
 
Lors de sa séance du 28 mars 2023, le Grand Conseil a adopté la loi sur AROSS (Accueil Réseau 
Orientation Santé Social) (LAROSS). 
 
Opérant une relecture de la loi adoptée dans le contexte des travaux liés à sa mise en œuvre, le 
Conseil d’État a constaté l’existence d’une incohérence entre les articles 24 et 32 de la LAROSS 
portant tous deux sur la rémunération du Conseil d’administration d’AROSS. 
 
Celle-ci résulte de la modification qui a été apportée au seul article 32 du projet de loi du Conseil 
d’État par un amendement du Groupe socialiste déposé en séance (https://www.ne.ch/autorites/G
C/objets/Documents/Amendements/2022/ad22021_S_art32_DFS.pdf). Par son acceptation, votre 
Autorité a décidé que la compétence de fixer la rémunération des membres du Conseil 
d’administration devait revenir au Conseil d’État. 
 
L’article 24, alinéa 1, lettre l qui dispose que le Conseil d’État « approuve la rémunération des 
membres du Conseil d’administration » aurait donc dû être adapté en conséquence. 
 
Le Conseil d’État, vous invite donc à adopter la modification de loi telle que proposée ci-dessous de 
manière à lever cette incohérence. 
 
 
 
2. CHAPITRE COMMENTAIRES ARTICLE PAR ARTICLE : 

 
 
Article 24, alinéa 1, lettre l (nouvelle teneur) 
 
Adaptation de la lettre l de l’article 24 pour qu’il corresponde à la teneur de l’article 32. 
 

Loi en vigueur Projet du Conseil d’État  

Conseil d’Etat 

Art. 24 1Le Conseil d’État : 

a) exerce la haute surveillance sur AROSS ;  
b) nomme les membres du Conseil d’administration d’AROSS ;  
c) présente les options stratégiques d’AROSS au Grand 
Conseil ;  
d) définit les champs d’activité couverts par AROSS ;  
e) veille à ce que l’activité d’AROSS contribue au 
développement économique et social équilibré du canton et de 
ses régions ; 
 

 

Art. 24, al. 1, let. l (nouvelle teneur) 

 

https://www.ne.ch/autorites/GC/objets/Documents/Amendements/2022/ad22021_S_art32_DFS.pdf
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f) veille à ce que les prestations d’AROSS soient économiques, 
de qualité, durables et dispensées de manière équilibrée dans 
l’ensemble du canton ;  
g) procède à des évaluations régulières des prestations 
d’AROSS en tenant compte des avis exprimés par des 
bénéficiaires de prestations ainsi que par des acteurs et des 
actrices du réseau socio-sanitaire de manière à mieux orienter 
les options stratégiques d’AROSS ;  
h) définit et négocie avec AROSS les mandats de prestations ;  
i) fixe, après consultation d’AROSS, le mode de financement 
de ses prestations délivrées dans le respect des dispositions 
applicables ;  
j) autorise les investissements et les désinvestissements 
exceptionnels d’AROSS qui ne sont pas prévus dans le contrat 
de prestations ;  
k) approuve les comptes annuels et donne décharge sur la 
gestion ;  
l) approuve la rémunération des membres du Conseil 
d’administration ;  
m)ratifie la constitution ou la prise de participation dans des 
entités tierces.  

2Le département est compétent pour l'exécution de ces tâches. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

l) fixe la rémunération des membres du Conseil 
d’administration ; 

 
 
 
3. VOTE DU GRAND CONSEIL 
 
 
L’adoption du projet de loi est soumise à la majorité simple des votant-e-s. 
 
 
 
4. RÉFÉRENDUM 
 
 
La loi est soumise au référendum populaire facultatif (art. 42 al. 3 let. a Cst. NE). 
 
 
Veuillez agréer, Madame la présidente, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 
 
 
Neuchâtel, le 16 août 2023 
 

Au nom du Conseil d'État : 

Le président, La chancelière, 
A. RIBAUX S. DESPLAND 
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Loi 
modifiant la loi sur AROSS (Accueil Réseau Orientation Santé 
Social) (LAROSS) 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition du Conseil d'État, du 16 août 2023,  

décrète : 

 
 
Article premier   La loi sur AROSS (Accueil Réseau Orientation Santé Social) (LAROSS), du 28 
mars 2023, est modifiée comme suit : 

 
Art. 24, al. 1, let l (nouvelle teneur) 

 
1 

l) fixe la rémunération des membres du Conseil d’administration ; 

 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 
Art. 3   1Le Conseil d’État fixe l’entrée en vigueur de la présente loi. 

2Il pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le  

Au nom du Grand Conseil : 

La présidente, Le/la secrétaire général-e, 


